
RÈGLES ET CONDITIONS DE REMPLACEMENT DES ACCUEILLANTS 

PAR BADJE 
 

 Possibilité de remplacement pour min 2h/jour et max 7h30/jour 

 BADJE ne fait pas de nettoyage ni de secrétariat, UNIQUEMENT 

EXTRASCOLAIRE 

 Pas de remplacement des personnes malades 

 Pas de remplacement le mercredi ! 

 Si la formation est annulée ou que la personne à remplacer est malade, 

le remplacement ne pourra pas avoir lieu. Il faut dans ce cas, prévenir 

BADJE le plus rapidement possible sinon le chèque remplacement sera 

perdu ! 
 

 


